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Suite à la convocation en date du 9 juin 2023
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 26 JUIN 2023

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Salim  ACHIBA,  Martine  ARLABOSSE,  Barbara  BAILLEUL,  Grégory
BARTHOLOMEUS,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin
BELLEVAL, Stéphanie BOCQUET, Anne-Sophie BOISSEAUX, Frédéric BRICOUT, François-Xavier
CADART, Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Régis CAUCHE, Marie CHAMPAULT, Isabelle
CHOAIN, Marie CIETERS, Sylvie CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Sylvie DELRUE,
Agnès DENYS, Jean-Luc DETAVERNIER, Marie-Laurence FAUCHILLE, Isabelle FERNANDEZ, Maël
GUIZIOU,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Sylvie  LABADENS,  Nicolas  LEBLANC,  Michel
LEFEBVRE, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Françoise MARTIN, Anne MIKOLAJCZAK, Laurent
PERIN, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Marie-Paule ROUSSELLE, Frédérique
SEELS,  Nicolas  SIEGLER,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Patrick  VALOIS,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Paul  CHRISTOPHE donne  pouvoir  à  Valentin  BELLEVAL,  Christine
DECODTS  donne  pouvoir  à  Barbara  BAILLEUL,  Laurent  DEGALLAIX  donne  pouvoir  à  Sylvie
LABADENS, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY donne pouvoir  à Jean-Noël VERFAILLIE,  Carole
DEVOS donne pouvoir à Marie CHAMPAULT, Mickaël HIRAUX donne pouvoir à Patrick VALOIS,
Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Sébastien LEPRETRE donne pouvoir
à Jacques HOUSSIN, Valérie LETARD donne pouvoir à Nicolas SIEGLER, Elisabeth MASSE donne
pouvoir à Marie-Laurence FAUCHILLE, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ donne pouvoir à Martine
ARLABOSSE, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-Luc DETAVERNIER, Caroline
SANCHEZ donne pouvoir à Christian POIRET, Marie SANDRA donne pouvoir à Anne VANPEENE,
Sébastien SEGUIN donne pouvoir à Aude VAN CAUWENBERGE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Frédéric DELANNOY, Soraya FAHEM, Luc MONNET.

Absent(e)(s)   : Pierre-Michel  BERNARD,  Josyane  BRIDOUX,  Benjamin  CAILLIERET,  Olivier
CAREMELLE,  Claudine  DEROEUX,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique
EVRARD,  Julien  GOKEL,  Michelle  GREAUME,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,  Céline
SCAVENNEC, Philippe WAYMEL.

OBJET : Renouvellement de la convention constitutive du Conseil départemental de l'accès aux droits du
Nord (CDAD du Nord).

Vu le rapport DirAS/2023/287



Vu l'avis en date du 19 juin 2023 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse

DECIDE à l'unanimité: 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer le renouvellement de la convention constitutive du Conseil
départemental de l’accès aux droits du Nord (CDAD du Nord), dans les termes du document ci-joint.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 19 h 09.

49 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 15 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Madame BECUE.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Signé électroniquement 
Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE
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RAPPORT N° DirAS/2023/287

COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 26 juin 2023

OBJET : Renouvellement de la convention constitutive du Conseil départemental de l'accès aux droits
du Nord (CDAD du Nord).

La délibération a pour objet le renouvellement de la convention constitutive du Conseil départemental
de l’accès aux droits du Nord (CDAD du Nord). Les CDAD ont été créés par la loi n° 91-647 du 10
juillet 1991 relative à l’aide juridique. Le Département du Nord est membre de droit du CDAD du
Nord. 

Le CDAD est un groupement d’intérêt public dont la convention constitutive est renouvelée tous les 10
ans. 

Le CDAD a pour objet l’aide à l’accès aux droits et à ce titre est chargé de : 
- Recenser les besoins ;
- Définir une politique locale ;
- Dresser et diffuser l’inventaire de l’ensemble des actions menées.

Il est saisi, pour information, de tout projet d’action préalablement à sa mise en œuvre et, pour avis, de
toute demande de concours financier de l’Etat préalablement à son attribution. 

Il est proposé à la Commission permanente :

- d’autoriser Monsieur  le  Président  à  signer  le  renouvellement  de la  convention constitutive  du
Conseil  départemental  de  l’accès  aux  droits  du  Nord  (CDAD du  Nord),  dans  les  termes  du
document ci-joint en annexe.

Doriane BECUE
Première Vice-Présidente


